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CCoouupp ddee gguueeuullee !! llaa rrééppoonnssee......

maintien de la NBI ou compensation financière ?

Nos Organisations syndicales ont été reçues le vendredi 13 Avril
2018. Dans un premier temps par Madame le Maire de secteur

Sandrine D’ANGIO puis, par le DGS Monsieur KOSKA.

Nous tenons à les remercier pour leur disponibilité et leur écoute.

Nous les avons interpellés sur les préoccupations de la perte de la NBI pour les agents
concernés de la mairie de secteur.

Il en est ressorti une compréhension  et un soutien de la part de Madame le Maire qui a
déjà envoyé un courrier à ce sujet à Monsieur le Maire Jean-Claude GAUDIN.

Suite à notre échange avec Monsieur KOSKA, une demande de suspension auprès de la
DGARH devrait être demandée concernant le dossier «NBI» pour les agents concernés.

En effet, l’interprétation du décret 2015 sur la NBI doit être positive et en faveur des
agents. Nous allons tout mettre en œuvre afin de justifier la légitimité de la NBI sur la
Mairie des 13ème et 14ème.

Une négociation avec la DGARH devrait également être entamée concernant donc le
maintien de la NBI ou d’une compensation financière en cas de perte, afin de maintenir le
salaire des agents. 

quand je revendique, ce n’est pas pour détruire !

              


